
 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 5 : LISTE DU STOCK VIVANT A REPRENDRE 

PAR LE CONCESSIONNAIRE DES LA PRISE D’EFFET DU 

PRESENT CONTRAT ET DESTINATION 

 

 

 

 

 



 

 

Annexe 5 – Liste du stock vivant à reprendre par le concessionnaire dès la prise d’effet du présent contrat et 

destination 


